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Intérêt d’un aménagement provisoire

L’analyse des accidents nécessite une période de 3 à 5 ans pour

déterminer l'efficacité d'une modification de l’infrastructure

• Ces délais d’analyse ne répondent pas aux exigences des gestionnaires ou des

usagers de la route

• Il est souhaitable d’évaluer rapidement l’efficacité d’un aménagement, de

l’amélioration des équipements ou de la modification de l’environnement sans

attendre la survenue d’accidents
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Mise en œuvre 

d’un 

aménagement 

provisoire

Vérifier la 

pertinence 

du projet

Mise en œuvre d’un 
aménagement provisoire
Dans le respect des recommandations 

d’aménagements (géométrie)

Au plus proche de l’aménagement 
définitif (aspect)

Recours à des dispositifs temporaires

Évaluation de l’aménagement provisoire

Fixer une durée d’évaluation prenant en compte la période 
d’adaptation 

Limiter le plus possible les biais liés au caractère provisoire 
(prioriser la signalisation permanente)

Définir les indicateurs permettant de vérifier les objectifs à 
atteindre (diminution de la vitesse, respect priorité,…)

Réaliser des échanges auprès des
élus et usagers pour les impliquer
dans la mise en place de
l’aménagement
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Phase de référence : avant 
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Phase test : après mise en œuvre de 
l’aménagement

Analyse des résultats

Comparaison sur des périodes 
semblables (jours, saisonnalité…)

Vérification de l’atteinte des objectifs à 
travers l’analyse des indicateurs

Comparaison des périodes avant/après 
aménagement
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élus et usagers pour les impliquer
dans la mise en place de
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aménagement provisoire
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d’aménagements (géométrie)

Au plus proche de l’aménagement 
définitif (aspect)

Recours à des dispositifs temporaires

Évaluation de l’aménagement provisoire

Fixer une durée d’évaluation prenant en compte la période 
d’adaptation 

Limiter le plus possible les biais liés au caractère provisoire 
(prioriser la signalisation permanente)

Définir les indicateurs qui seront suivis lors de la phase de mise 
en œuvre (diminution de la vitesse, respect priorité,…)
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Réaliser des échanges auprès des
élus et usagers pour les impliquer
dans la mise en place de
l’aménagement
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Phase test : après mise en œuvre de 
l’aménagement

Analyse des résultats

Comparaison sur des périodes 
semblables (jours, saisonnalité…)

Vérification de l’atteinte des objectifs à 
travers l’analyse des indicateurs

Comparaison des périodes avant/après 
aménagement
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Fixer une durée d’évaluation prenant en compte la période 
d’adaptation 

Limiter le plus possible les biais liés au caractère provisoire 
(prioriser la signalisation permanente)
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pertinence 
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Réaliser des échanges auprès des
élus et usagers pour les impliquer
dans la mise en place de
l’aménagement
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aménagement

Phase test : après mise en œuvre de 
l’aménagement

Analyse des résultats
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aménagement provisoire
Dans le respect des recommandations 
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Évaluation de l’aménagement provisoire

Fixer une durée d’évaluation prenant en compte la période 
d’adaptation 

Limiter le plus possible les biais liés au caractère provisoire 
(prioriser la signalisation permanente)

Définir les indicateurs qui seront suivis lors de la phase de mise 
en œuvre (diminution de la vitesse, respect priorité,…)
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Fixer une durée d’évaluation prenant en compte la période 
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